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Gestion	de	l’eau	et	de	l’énergie	:	le	projet	innove	avec	des	aménagements	publics	qui	
pourront	stocker	et	filtrer	90%	des	eaux	de	pluies	et	une	boucle	énergétique	entre	les	
futurs	bâtiments	de	l’îlot.	Cette	boucle	permettra	la	récupération	et	l’échange	de	
chaleur	entre	utilisateurs	permettant	de	réduire	les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	
de	26%.		
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GESTION	DE	LA	MOBILITÉ	
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Stationnement	sur	rue		
La	situation	actuelle	a	été	documentée	
par	WSP	(2015),	on	dénombre	389	cases	
de	stationnement	aménagées	sur	le	
domaine	public	dans	le	secteur	Angus.	La	
plupart	de	ces	espaces	sont	disponibles	
durant	les	périodes	de	travail,	ils	ont	
tous	gratuits.		
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Stationnement	hors	rue		
571	cases	de	stationnement	sont	gérées	par	le	
Technopôle	Angus	pour	ses	locataires	en	plus	
des	60	cases	gérées	par	l’Ordre	des	infirmières	
et	infirmiers	du	Québec	pour	une	offre	totale	de	
631	cases.		













Le	CRE-Montréal	et	Équiterre	recommandent	
d’autoriser	le	projet	:	un	modèle	de	développement	
durable.		
	
À	une	échelle	plus	large,	il	faut	déployer	une	
stratégie	de	mobilité	durable	et	de	réduction	de	
l’utilisation	de	l’automobile	solo	afin	de	maximiser	la	
viabilité	du	projet	mais	aussi	afin	de	mieux	répondre	
aux	besoins	actuels	et	futurs.		
	
Ce	projet	est	un	modèle	de	conception	:	il	peut	
influencer	positivement	le	développement	durable	
de	Montréal.		


